
  

  

 
 

 

 

 

 
ASSEMBLEE GENERALE 2023 le 25/04/2024 

 
20H30 : Accueil et émargement de la liste de présence 
 
20h50 : Ouverture de l’assemblée générale   
Liste des excusés : Mrs Daniel et Denis AUDINOT, les mairies de MONTMOTIER et de 
DOMMARTIN LES VALLOIS, la paroisse de NOTRE DAME DE LA SAONE, la SCI DES GLYCINES, 
Mr et mme MANGIN Jacques, mmes : PRIN Marie, LAPRE Joëlle, GABRION Jeanine, DELON 
Simone, CHAMPY Carole, DIDELOT Martine, HATIER Nicole, DIECKMANN Ruth, DESSIEUX 
Annie, LECLERC Jeanne, PAIRON Françoise, mrs : SIMONIN Jean, GIROUX Daniel, COLIN 
Geoffroy, DELLIS Christian, ROUSSEAU Romain, BOURGOIN Michel.        
  
Le compte rendu annuel de l’Assemblée Générale 2022 a été envoyé pour en éviter la lecture 
ce soir : Vote pour adoption : Adoption du compte rendu de l’assemblée générale 2022. 
 
Le président propose son rapport moral, il n’y a pas de nouveauté dans la mesure où 
l’assemblée générale de 2022 a eu lieu en septembre dernier ce qui n’a pas laissé beaucoup 
de temps entre les deux. L’atelier se porte toujours bien, les plus gros concurrents sont les 
CESU ce que n’a pas manqué de faire remarquer le président lors du dialogue de gestion avec 
la DDETSP (direction du travail)   
 
Présentation des activités 2023 (Power point) 
 
L’association intermédiaire : comme on peut le voir sur les graphiques de présentation 
power point, les heures restent stables, malgré la baisse du nombre de salariés. En fait les 
salariés qui restent travaillent davantage. Les clients du territoire sont âgés et souvent 
dépendants des travailleurs à domicile qu’ils emploient aussi ils sont souvent presque trop 
gentils et ne nous disent pas toujours si le salarié abuse de la gentillesse des clients. 
 
Le portage : celui-ci reste stable également, on est toujours sur un fil avec les 4 salariées 2 
par tournées et on voudrait bien trouver un contrat adéquat, le comptable présent confirme 
les difficultés rencontrées pour trouver la bonne solution. Concernant la communauté de 
communes, il on avertit l’atelier que si le nombre de repas scolaire continuait d’augmenter 
de la sorte il faudrait sans doute retirer une cantine afin de laisser la cuisine de les vallois à 
maximum 100 repas, au-dessus elle n’est plus habilitée. Mais cela attendra la rentrée de 
septembre. 
  
  



  

  

Les travaux de l’à coté :  Les travaux avancent bien, il faudra établir un permis pour les 
changements de fenêtres. On a retrouvé un autre Eric pour avancer sur le chantier, les 
poutres sont blanchies et vernies, les planchers vont être posés et après on coulera une dalle 
déjà réservée chez balland carrelages. Le menuisier va poser les tablettes de fenêtres ainsi 
que les 3 escaliers. André Christophe a été choisir et payer 3 cuisines et 2 socles de douches 
pendant les soldes de janvier. Le président espère pouvoir finir dans l’année.   
Vote pour adoption : Adoption du rapport moral et du rapport d’activité. 
 
Présentation des comptes 2023 et du rapport financier, affectation du résultat, vote sur 
conventions réglementées, mandat du commissaire aux comptes : Bruno Da SILVA explique 
les changements qui vont avoir lieu, à savoir la fin du mandat de commissaire aux comptes 
qui n’a pas lieu d’être puisque l’association ne touche pas assez de subventions pour que 
cela soit obligatoires d’une part et qu’ensuite cela empêche le cabinet exco nexiom de nous 
soutenir dans notre mission sociale. En effet, maintenant l’association va pouvoir bénéficier 
des conseils et de l’aide dans le domaine social : les payes, les contrats, les cotisations 
obligatoires de plus en plus complexes.  
Les comptes sont sinon toujours aussi clairs et justes ils ne présentent aucun point sombre. 
 Vote pour adoption : Adoption à l’unanimité. 
 
 
Renouvellement des membres du tiers sortant : Jean Marc Bousbacher, André Christophe, 
Nicole Delaville, Christian Poupin, Philippe Robert et Isabelle Toussaint. Tout le monde est 
d’accord pour se représenter et on décide de faire un conseil d’administration pour le vote 
des postes afin d’en profiter pour partager un gâteau.  
 
Philippe invite donc l’assemblée à partager la collation proposée. Il est 23h quand 
l’assemblée générale prend fin. 
 
          


